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Guide pour l’entretien d’évaluation

Ce guide s’inscrit dans le cadre de la réforme de la notation : il vise à faciliter la réalisation de l’entretien d’évaluation, à la fois pour les agents et pour les évaluateurs. Il s’appuie sur les éléments précisés dans :

· le décret du 29 avril 2002 relatif aux conditions d’évaluation, de notation et d’avancement des fonctionnaires de l’État,

· l’arrêté du 17 novembre 2004 relatif aux modalités d’évaluation et de notation de certains fonctionnaires du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (JO du 24 novembre 2004),

· la circulaire d’application n°2005-171 parue au BOEN du 27 Octobre: mise en œuvre de l’évaluation et de la réforme de la notation des fonctionnaires dans les services déconcentrés et les établissements publics relevant du MENES.
Ce guide s’articule autour de quatre thématiques :

· Comment préparer l’entretien ?
· A quoi sert l’entretien ?
· Comment se déroule l’entretien ?

· Comment utiliser et remplir le compte rendu d’entretien ?

I - COMMENT PREPARER L’ENTRETIEN ?

Qui conduit l’entretien ?

L’entretien est conduit par le responsable hiérarchique direct, c’est-à-dire celui qui organise et contrôle le travail de l’agent. Il peut s’agir d’un chef de division ou de bureau, d’un responsable de composante au sein d’une université. En EPLE, il peut s’agir du chef d’établissement, du gestionnaire, d’un technicien de l’Education nationale ou d’un chef de travaux. Dans tous les cas, l’entretien sera conduit par une personne désignée par le chef de service ou de l’établissement avant l’évaluation et connue des agents.

Conseils pratiques pour organiser les entretiens

· La fiche de poste est nécessaire à la préparation de l’entretien de l’agent.

· Choisir un lieu où vous ne serez pas dérangé et où vous pourrez engager une réelle discussion.

· Fixer la date et la durée de l’entretien à l’avance et en informer l’agent au moins deux semaines à l’avance. Éviter les reports de rendez-vous et les files « d’attente ».

· Prévoir une durée suffisante de 30 minutes à 1 heure en fonction des postes et des situations.

Les questions clés pour préparer l’entretien

Pour l’évaluateur
· Mon collaborateur connaît-il bien sa définition de poste et ce que le service attend de lui ? Les orientations académiques, le projet de service ou d’établissement sont-ils clairement identifiés ?

· Est-ce que nous avons déterminé ensemble des objectifs ? Lesquels ?

· Les objectifs fixés ont-ils été compris, poursuivis, atteints ? Sinon, pourquoi ? (Moyens disponibles, absences organisation, …)

· Quelles ont été ses principales réalisations ? Quels sont les domaines, les sujets que j’aimerais aborder avec lui ?

· Quels sont les facteurs qui nuisent à ses résultats ? Que peut-il y faire ? Que puis-je y faire ? Quels sont les faits les plus importants et les plus concrets en termes de points forts et de points améliorables dans sa situation de travail ? 

· Y-a-t-il des domaines dans lesquels mon collaborateur souhaite vraisemblablement plus de directives et au contraire plus de responsabilités ?

· A-t-il des compétences qui pourraient être mieux utilisées dans le service ? Comment ?

· Sa contribution au travail de l’équipe a-t-elle été satisfaisante ? Si non, pourquoi ?

· Comment puis-je l’aider à mieux tenir son poste actuel ?

· Quelle orientation future me paraît souhaitable pour lui ? Quel bénéfice en tirerait la structure ?

Pour l’agent 

· Les activités auxquelles j’attache le plus d’importance ? Qui me demandent le plus d’attention et d’effort ?

· Celles qui m’intéressent le plus ? Qui m’intéresse le moins ? Pourquoi ?

· Celles où je réussi le moins bien ? Pourquoi ? Les domaines pour lesquels j’ai besoin de plus de directives, d’expérience, d’information ou de formation ? Les domaines pour lesquels j’aspire à plus de responsabilité et d’autonomie ?

· Par rapport aux missions, activités de mon poste et par rapport aux objectifs fixés, quels sont les points que j’estime satisfaisants ? Moins satisfaisants ? Pourquoi ?

· Quelle évolution je vois pour mon poste ? Les activités que j’aimerais effectuer ? Celles que j’aimerais ne plus effectuer ou différemment ?

· Les objectifs professionnels que j’ai envie de proposer à mon responsable ?

· Les projets professionnels à court et moyen termes et mes besoins en formation ?

· De quel appui, aide, conseil venant de N+1 aimerais-je bénéficier ?

II  - A quoi sert l’entretien ?
Finalité
C’est le moment privilégié pour amorcer ou renforcer un dialogue constructif et réfléchi entre chaque responsable (N+1) et chacun de ses collaborateurs (N) en vue de permettre aux agents de progresser sur le plan professionnel et de contribuer à l’atteinte des objectifs de l’équipe.

Contenu

Il porte principalement sur le bilan et l’analyse du travail accompli et vise à déterminer ce que N et N+1 sont en mesure d’améliorer dans le futur.
Grandes étapes

· Faire le point sur l’année écoulée et repérer, du point de vue des deux partenaires, les faits marquants en terme de satisfactions et d’insatisfactions concernant le travail accompli de N.

· Analyser ensemble pour mieux la comprendre l’origine des insatisfactions et trouver des solutions.

· Préparer l’avenir en définissant :

· Les objectifs de contribution et les objectifs personnels de progrès. 

· Les engagements du responsable en appui et soutien du collaborateur.

· Le projet concernant les formations et l’évolution professionnelle souhaitées par  l’agent.
III - COMMENT SE DEROULE L’ENTRETIEN ?

Les entretiens sont structurés par un document intitulé « Compte rendu de l’entretien d’évaluation ».

Cinq temps forts
· L’accueil et l’introduction : l’évaluateur rappelle le cadre de l'entretien et ses finalités.

· Le bilan et l’analyse du travail accompli de N lors de la période écoulée, dans la situation de travail et au regard des objectifs fixés ensemble, d'abord du point de vue de l'agent évalué, puis à l’occasion d’un échange avec l'évaluateur.

· La préparation des objectifs de la période suivante et des moyens pour les réaliser (moyens matériels, organisation, formation, accompagnement, suivi…); 
· L’échange sur les perspectives de déroulement de carrière et les besoins en formation.

· Le compte rendu.
Quelques conseils pour susciter un moment privilégié d’échanges
· L’entretien porte sur des faits concrets et argumentés, d’où l’importance de la préparation.

· Pour l’évaluateur, il est important de mettre en confiance son interlocuteur, d’adopter une position d’écoute, de laisser l’agent s’exprimer.

· Pour l’agent, il est important de prendre du recul par rapport à son activité quotidienne et à ses difficultés, mais aussi de présenter ses points forts, ses atouts et ses réussites.

· Si vous êtes l’évaluateur, ne pas oublier que l’évaluation porte sur l’activité professionnelle d’une période et non sur la personne.

· Dans tous les cas, il est recommandé de se situer dans une relation d’échange et de coopération.

· Enfin, les propos échangés lors de cet entretien restent strictement confidentiels. 
III – COMMENT  UTILISER  LE  COMPTE   RENDU  DE   L’ENTRETIEN D’EVALUATION ?

Sont proposés ci-dessous des points d’explicitation pour certains termes, rubriques ou notions contenues dans l’exemple de compte rendu de l’entretien d’évaluation présenté sur le site. 

►Compte rendu de l’entretien  Ce document est important. Il structure la préparation, le     déroulement et la formalisation de l’entretien. Il doit être fourni à la fois à l’évaluateur et à l’agent.

Après avoir introduit l’entretien, l’évaluateur précise son sens, son état d’esprit et répond aux éventuelles questions de l’agent. Il peut être utile de renseigner pendant l’entretien les différentes rubriques, afin de se mettre d’accord, « en direct » avec l’agent, sur les informations à formaliser par écrit.

► Structure    Exemples : le rectorat, l’inspection académique, l’EPLE, l’université, l’IUFM...
► Service    Exemples : division des personnels enseignants, intendance, secrétariat général, bibliothèque universitaire, SCUIO, laboratoire...
► Description du poste occupé   La fiche de poste est actualisée pendant l’entretien. 
► Evaluation des résultats professionnels L’échange porte sur les conditions et les raisons de l’obtention ou non des résultats significatifs de la période écoulée.

Cette rubrique formalise le bilan factuel.

► Rappel des objectifs de la période écoulée
 Les objectifs de contribution indiquent les priorités d’action liées au poste. Ils expriment la contribution attendue de l’agent, à un moment donné, dans le cadre de ses missions et activités et des orientations collectives de son unité.
  Exemples : • Réduire de moitié les délais de traitement des notes administratives • Actualiser la brochure de sécurité pour le../../06 • Réorganiser la répartition des activités de l’équipe des TOS • Rédiger avant la fin du semestre un livret d’accueil pour les nouveaux arrivants de l’académie • Ramener le délai de paiement des factures à 30 jours • Repérer et prendre en charge dès la 6ème les élèves  présentant des troubles du langage écrit • Organiser l’archivage de l’établissement • Concevoir la signalétique  d’orientation des élèves pour la prochaine rentrée  • Préparer l’actualisation des nomenclatures liée à la mise en place de la LOLF...
Les objectifs de progrès indiquent les progrès, les points de vigilance, les points de perfectionnement, l’amélioration des compétences, les efforts attendus du titulaire pour une meilleure occupation du poste.
Exemples : Améliorer la rigueur et l’anticipation dans les commandes • Formaliser les documents en utilisant Excel • Démarrer et clôturer  les réunions aux horaires prévus • Servir des menus offrant le choix de ….produits frais locaux
Par souci de réalisme, se limiter à un petit nombre d’objectifs fixés.
► Bilan des réalisations professionnelles de la période écoulée

Lors d’un dialogue avec l’agent, l’évaluateur effectue avec lui le bilan de la période écoulée (ce qui a été satisfaisant, moins satisfaisant)  en évoquant des faits concrets et argumentés.
► Eléments pouvant expliquer un écart avec les objectifs initiaux

Il s’agit là de formuler, pour les prendre en compte, les contraintes, les événements, les difficultés survenues.

► Objectifs de la période à venir

La définition de ces objectifs découle du bilan des réalisations professionnelles de la période écoulée, des évolutions liées au poste et de l’amélioration de dysfonctionnement repérés.

► Démarche envisagée pour atteindre ces objectifs

Identifier les moyens et les modalités de suivi ainsi que les indicateurs servant à apprécier le niveau de réalisation des objectifs. 

► Formation : bilan et besoins

Cette partie peut être transmise au service de la formation. Il peut s’agir de stages de formation, formations diplômantes, préparations aux concours, participation à des colloques, séminaires ou conférences, congé de formation professionnelle, formations à titre personnel...
► Perspectives professionnelle

L'évaluateur note les souhaits de l’agent, apporte des conseils, donne son avis, aide éventuellement à bâtir un projet.

Cette rubrique  permet  d’aborder ensemble les évolutions envisageables de la fonction de l’agent  d’amener ce dernier à formuler ses souhaits pour sa mobilité géographique et/ou professionnelle ; enfin d’envisager les conditions d’application et de faisabilité.

► Observations générales

Dans cette rubrique, l'évaluateur comme l’évalué, notent toutes les informations qu’ils estiment importante et qui n’ont pas pu être mentionnées dans les différentes catégories.
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